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APOSTOLAT DE LA PRIÈRE

Intention generale du mois d’avril approuvée et renie 
par Notre Saint-Pere le Pape

Les œuvres et les orphelins de la guerre

Privées tout à coup de leur gagne-pain, de leur appui moral et de 
leur consolateur, envisageant l’avenir sombre et désolé qui s’étend 
devant elles, les veuves de la guerre pourraient succomber sous le 
fardeau, si la force surnaturelle ne venait réconforter leur faiblesse. 
A quoi bon ! seraient-elles portées à dire, à quoi bon travailler et 
peiner maintenant ?

Celles qui les espérances chrétiennes n’ont pas fortifiées seront 
en proie peut-être à un véritable désespoir, ou bien subiront l’as­
saut des pires tentations. C’est aux Associés de l’Apostolat de 
de la Prière à faire un grand effort auprès de Cœur de Jésus, au­
près de Celui qui verse des flots rejaillissant jusqu’à la vie éternelle, 
au cœur de toutes les samaritaines, afin que les veuves affligées et 
brisées se relèvent, résistent aux tentations perfides, se reprennent, 
à la vie et conservent à Dieu le reste de leur existence.

Prions aussi pour les orphelins de la guerre, qui sont, hélas ! in­
nombrables comme les sables de la grève. S’il est une faiblesse 
digne de pitié, c’est bien la condition déplorable de ces petits, que 
la disparition de leurs pères a souvent réduits à la misère.

OFFRANDE QUOTIDIENNE PENDANT CE MOIS

Divin Cœur de Jésus, je vous offre, par le Cœur immaculé de 
Marie, les prières, les œuvres et les souffrances de cette journée, en 
réparation de nos offenses et à toutes les intentions pour lesquelles 
vous vous immolez continuellement sur l’autel.

Je vous les offre, en particulier, pour les veuves et les orphelins 
de la guerre.

Résolution apostolique : Je considérai et secourrai, suivant mes 
moyens, les veuves et les orphelins catholiques autour de moi, 
j’offrirai pour eux une prière spéciale à la messe.
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